
 

PAROISSE SAINTE ANNE EN CAMBRESIS                                                    
 Site internet :  sainte-anne.cathocambrai.com 
Email :     sainte-anne@cathocambrai.com 
Maison paroissiale de Clary - 4 tour de l’église - Tél. 03 27 85 14 79.  

Permanence "accueil paroissial" Du lundi au jeudi et le samedi de 10 heures à 11 h 30 

Permanence baptême : Le 2ème samedi de chaque mois de 10h à 11h30  

                  et le 4ème vendredi de chaque mois de 18h à 19h30 

Pour joindre l’abbé Gérard Lorgnier : Tel 06 68 32 29 53 – mail : gerard.lorgnier@gmail.com 
                                                        

N° 05 - Année 2021 

 

Samedi 30 janvier  16h00  Malincourt Messe  
 

4e dimanche du temps ordinaire  - JOURNÉE MONDIALE DES LÉPREUX 
 

Dimanche 31 janvier  10h30  Caullery Messe 
 
Mardi 2 février        LA PRÉSENTATION DE JÉSUS AU TEMPLE 

Journée mondiale de la Vie consacrée 
 

10h00 à 11h30 Clary – Maison paroissiale : Permanence 
 

Mercredi 3 février  09h00  Villers  Chapelet  
du 3 au 11 février : Neuvaine N-D de Lourdes 

 

Jeudi 4 février    09h15  Clary  Messe suivie d’un temps d’adoration 
 

Vendredi 5 février  09h00  Villers-Outréaux Temps d’adoration suivi à  
10h30     Messe solennelle pour les souffrants 

     

Samedi 6 février  16h00  Ligny  Messe  
 

5e dimanche du temps ordinaire : Quête pour les mouvements apostoliques du diocèse 
 

DIMANCHE DE LA SANTÉ – « Tout le monde te cherche » 
 

Depuis 1992, l’Église Universelle célèbre tous les 11 février, fête de Notre Dame de Lourdes, la Journée 
Mondiale des Malades. En France celle-ci se décline en un Dimanche de la Santé, pour rappeler que 
l’accompagnement des personnes souffrantes et la préservation du don de santé sont des priorités 
évangéliques. C'est l'occasion de confier à Dieu tous ceux qui sont au service de la santé et tous ceux qui en 
bénéficient. 

 

Dimanche 7 février  10h30  Honnechy Messe 
 

ATTENTION : Jauge pour les célébrations publiques dans les lieux de culte. 

Elle impose de « laisser libres deux sièges entre chaque personne ou entité familiale et de 
n’occuper qu’une rangée sur deux ». Les fidèles catholiques devront donc appliquer cette mesure. 
 

À noter 
 

Mercredi 17 février :   MERCREDI DES CENDRES – Jour de jeûne et d’abstinence 

  19H00 Villers-Outréaux Messe avec bénédiction et imposition des cendres 
 

En souvenir du Christ qui passa 40 jours dans le désert, les chrétiens sont appelés à jeûner et à prier pendant 
les 40 jours qui précèdent Pâques. Le mercredi des Cendres marque l’entrée en Carême. À l’occasion de la 
célébration des Cendres, le prêtre trace avec la cendre un signe de croix sur le front des fidèles en les 
appelant à se convertir et à croire à l’évangile. « Revenez à moi de tout votre cœur, dans le jeûne, les larmes 
et le deuil ! Déchirez vos cœurs et non pas vos vêtements, et revenez au Seigneur votre Dieu » (Joël 2, 12). 

 
Les feuilles d’annonces sont sur le site internet de la paroisse. 


